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PRÉAMBULE 
Tout le monde a confusément entendu parler de « l’arrivée prochaine du brevet européen ». Enfin, entend-
on, il était temps ! En réalité, de quoi s’agit-il ? Et le Brexit va-t’il remettre en cause ce « brevet européen1 » ? 

Le comité « Innovation et Recherche » a jugé opportun de fournir aux ingénieurs et innovateurs une 
présentation des évolutions en cours, afin d’éclairer les réflexions sur l’usage du brevet dans les démarches 
d’innovation, facteur clé de la pérennisation et du développement des entreprises industrielles. 

Pour cela, ce cahier va d’abord exposer les évolutions en cours, initiées il y a 40 ans, pour essayer de passer 
d’une juxtaposition de système de protection nationaux à un système unifié où les frontières de la protection 
disparaissent à l’intérieur d’un territoire européen. 

Cette évolution voulue par les politiques a bien sur des répercussions sur les entreprises et les innovateurs, qui 
n’ont été que faiblement associés à ces évolutions. A qui profiteront ces évolutions ? Sont-elles seulement 
positives ? 

Enfin, le comité Innovation et recherche propose quelques pistes de réflexion pour les ingénieurs et les 
innovateurs qui sont à la source des inventions concernés par ces évolutions.  

En particulier, le brevet, trop souvent perçu comme un mal nécessaire, réservé à des juristes jargonnant, 
constitue en réalité un ferment d’innovation et un outil dont les ingénieurs français ne font souvent qu’un 
usage trop étriqué. 

Quel que soit le calendrier d’entrée en vigueur d’un système unifié de brevets en Europe, un ingénieur gagne 
à bien maîtriser les questions de propriété industrielle, bien sûr pour prendre les bonnes décisions concernant 
la protection des résultats techniques, mais aussi voire surtout pour mieux prendre en compte la richesse de 
l’information brevets dès le démarrage d’un projet d’innovation. 

Pierre Breesé, président du comité Innovation et recherche. 

 

 

 

                                                        
                 1 En réalité, le terme exact est «brevet européen à effet unitaire », également nommé « brevet unitaire » 
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De quoi parle-t-on ? 

Invention et brevet 

Avant d’aborder l’organisation du système des brevets, un petit rappel : qu’est-ce qu’un brevet ? 

Un brevet est un titre de propriété conférant à son titulaire un droit exclusif d’exploiter, directement ou 
indirectement par l’octroi d’une licence, une invention. Et qu’est-ce qu’une invention ? Curieusement, les 
lois ne définissent pas vraiment ce qu’est une invention.  

La doctrine qualifie aujourd’hui une invention comme une « solution technique à un problème technique ». 

Une invention n’est pas une « idée », un « concept », mais une solution concrète, décrite de manière 
suffisamment claire et complète pour qu’elle soit réalisable par l’homme du métier par de simples tâches 
d’exécution, sans nécessiter de recherches supplémentaires. 

On est très proche du quotidien de l’ingénieur, qui cherche en permanence à résoudre des problèmes 
techniques, en apportant des solutions qui ne sont pas forcément « révolutionnaires », mais ne découlaient 
pas de manière immédiate, évidente, de l’état de la technique. 

Le système des brevets veille à accorder une réelle protection à une invention à condition qu’elle réponde à 
des critères rigoureux (nouveauté, activité inventive, suffisance de description, …) afin d’éviter de créer un 
obstacle injustifié au développement de la concurrence. Le rôle des systèmes de brevets est d’assurer un 
arbitrage transparent et raisonnable entre les intérêts des innovateurs qui ont fait preuve d’audace et de 
persévérance, et les producteurs et consommateurs qui dynamisent le marché.  

Cet équilibre subtil, on le comprendra, ne peut plus seulement être fixé localement, pays par pays, mais de 
façon élargie, notamment au plan européen. 

B.A. BA du brevet en Europe 

Un brevet confère des droits dans le pays dans lequel il a été déposé. Un brevet français permet d’interdire à 
un tiers de fabriquer en France un produit reproduisant une invention brevetée, quel que soit le pays où le 
produit fabriqué en France est ensuite vendu ; il permet d’interdire la vente en France d’un produit 
représentant une invention brevetée, quel que soit le pays où le produit a été fabriqué.  

Mais un brevet français ne permet pas d’interdire à un tiers de fabriquer un produit reproduisant l’invention 
en Allemagne et de le vendre en Allemagne ou en Italie. Pour cela, il faut disposer également d’un brevet 
allemand et/ou Italien. 

A une époque où la mondialisation implique des marchés décloisonnés, une telle fragmentation du système 
des brevets montre ses limites. 

Prenons un exemple simple : vous avez mis au point une série de perfectionnements majeurs concernant les 
fibres optiques, permettant d’augmenter le débit protégé par plusieurs brevets. Votre entreprise va-t-elle 
déposer ces brevets seulement en France, se privant de la possibilité d’interdire à un concurrent d’exploiter 
ces perfectionnements à l’étranger ? Va-t’elle déposer des brevets non seulement en France, mais aussi en 
Allemagne, au Royaume-Unis, en Italie, aux Etats-Unis, en Chine, etc, de façon à pouvoir jouir d’une situation 
privilégiée sur l’ensemble de ces marchés ? 

Dans le passé, protéger une invention dans plusieurs pays était compliqué et couteux : il fallait déposer une 
demande de brevet dans chacun des pays, via un correspondant (conseil en brevet) local, dans la langue 
officielle de chacun des pays. Ces demandes de brevets étaient examinées selon des procédures spécifiques 
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à chacun de ces pays, avec dans chaque pays un examinateur différent, appliquant des textes différents, 
avec des interprétations spécifiques à chaque pays. 

En 1973, une première étape a été franchie avec l’adoption de la « convention sur le brevet européen (CBE)» 
et la création de l’Office européen des brevets. Par un traité multinational signé en 1977, la Belgique, 
l'Allemagne, la France, le Luxembourg, les Pays-Bas, la Suisse et le Royaume-Uni ont décidé l’établissement 
d'un système unifié pour la délivrance de brevets européens, avec des critères communs à l’ensemble des 
pays concernés.  

Même si les textes de lois nationaux étaient déjà largement harmonisés, cette évolution a conduit à 
l’adoption d’un texte unique, applicable par tous les pays ayant ratifié la CBE, ayant prééminence sur les 
dispositions nationales. Cela signifie qu’un tribunal français saisi d’une action en contrefaçon appliquera non 
pas le code de la propriété intellectuelle français, mais la convention sur le brevet européen pour juger si le 
brevet argué de contrefaçon et issu de la voie européenne est valable ou non. 

Aujourd’hui, la convention sur le brevet européen a été ratifiée par 38 pays, et 4 pays permettent une 
validation2 de la protection dans leur juridiction. 

Il faut noter que ce système s’étend bien au-delà de l’union européenne et a été ratifié par une dizaine de 
pays ne faisant pas partie de l’union européenne. Le Brexit n’aura donc pas d’impact sur la poursuite de 
l’adhésion du Royaume-Uni à la convention sur le brevet européen. 

 

 

 

                                                        
2 La « validation » est une formalité administrative par laquelle un brevet européen délivré produit, dans un État autorisant 

l'extension ou la validation, les mêmes effets qu'un brevet national délivré par l'État en question et le soumettant au même 
ǊŞƎƛƳŜ ǉǳΩǳƴ ōǊŜǾŜǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 
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Le « paquet brevet » 

Le brevet européen à effet unitaire repose sur plusieurs textes législatifs distincts3 (brevet unitaire, régime 
linguistique et juridiction unifiée du brevet), élaborés via trois procédures différentes. Les représentants du 
Parlement européen ont négocié les trois textes ensemble, tel un paquet, avec le Conseil des ministres et la 
Commission européenne. 

Le premier texte législatif est un règlement qui met en place un système de protection du brevet unitaire. Il 
a été préparé en utilisant la procédure de codécision entre le Conseil et le Parlement. Bernhard Rapkay 
(S&D, DE) est le député responsable de ce dossier. 

Le régime de traduction des brevets européens entre dans le cadre de la procédure de consultation (c'est-
à-dire que le PE est consulté). Le député en charge de ce dossier est Raffaele Baldassarre (PPE, IT). 

Finalement, une juridiction unifiée en matière de brevets devrait être créée par le biais d'un accord 
international conclu entre les États membres participant à la procédure. La résolution non législative du PE 
sur cet accord a été rédigée par le président de la commission des affaires juridiques, Klaus-Heiner Lehne 
(PPE, DE). 

Le Parlement a négocié les trois textes comme un paquet et, par conséquent, a pu apporter sa contribution 
à l'ensemble des questions. 

[ΩŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ WǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴ ǳƴƛŦƛŞŜ Řǳ ōǊŜǾŜǘ όW¦.ύΣ ǎƛƎƴŞ en 2013, doit pour entrer en vigueur 
être ratifiŞ par au moins 13 Etats, dont les 3 Etats dans lesquels le plus grand nombre de brevets européens 
étaient en vigueur en 2012 ; le Royaume-¦ƴƛ Şǘŀƛǘ ƭΩǳƴ ŘŜ ŎŜǎ о 9ǘŀǘǎ όŀǾŜŎ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜύΦ [ŀ 
qǳŜǎǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜ ǇƻǎŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ .ǊŜȄƛǘ ǎǳǊ ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 
communautaire, dont le Royaume-¦ƴƛ Şǘŀƛǘ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǇƛƭƛŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 
la JUB devait être implantée en Angleterre. 

Le brevet à effet unitaire 

Première composante du « paquet brevet » : le brevet dit « à effet unitaire » qui confère aux inventions 
ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǘŜƭ ǘƛǘǊŜ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǳƴƛŦƻǊƳŜ Řŀƴǎ нр ŘŜǎ ;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ όǘƻǳǎ ǎŀǳŦ ƭŀ 
/ǊƻŀǘƛŜΣ ƭΩ9ǎǇŀƎƴŜ Ŝǘ ƭŀ tologne).  

Lƭ Ŧŀǳǘ ōƛŜƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ŘŜǳȄ ŞǘŀǇŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōǊŜǾŜǘ : 

¶ [ŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŘŞǇƾǘΣ ŘΩŜȄŀƳŜƴΣ ŘŜ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ Ŝǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ǳƴƛŦƛŞŜ : une 
ǎŜǳƭŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ ƳŜƴŞŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩƻŦŦƛŎŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜǎ ōǊŜǾŜǘǎ όh9.ύ Řŀƴǎ ƭΩǳƴŜ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ ŘŜǎ 
langues officielles (allemand, anglais, français) permet de procéder à un examen aboutissant, en cas 
de succès, à une délivrance reconnue par 42 pays.  

¶ La vie du brevet après sa délivrance :  

o ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜ ōǊŜǾŜǘ ŘŞƭƛǾǊŞ ǇŀǊ ƭΩh9. Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ŘŜ 
« validation »  dans tout ou partie des 42 pays dans lesquelles le titulaire souhaite bénéficier 
de droits. Cette validation se traduit par le paiement de taxes annuelles de maintien en 
vigueur dans ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŎƘƻƛǎƛǎΣ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƭŀƴƎǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 
de chacun des pays choisis (les principaux pays européens industrialisés (Allemagne, Belgique, 
France, Liechtenstein, Luxembourg, Monaco, Royaume-Uni, Suisse) ont toutefois ratifié en 

                                                        
3 ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ǳƴŜ WǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴ ¦ƴƛŦƛŞŜ Řǳ .ǊŜǾŜǘ Řǳ мф ŦŞǾǊƛŜǊ нлмо ό!W¦.ύ Τ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ .ǊŜǾŜǘ Ł 9ŦŦŜǘ ¦ƴƛǘŀƛǊŜ (R 
1257/2012 du 17 décembre 2012) ; le Règlement sur le Régime Linguistique du Brevet à Effet Unitaire (R1260/2012 du 17 
décembre 2012) ; et le 18ème projet des règles de procédure de la Juridiction Unifiée du Brevet du 19 octobre 2015. 
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нлмн ƭŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ [ƻƴŘǊŜǎΣ ǇŀǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ Ǉŀȅǎ ǊŜƴƻƴŎŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ 
sa langue nationale du brevet européen délivré. 

o Demain, le brevet à effet unitaire sera un seul titre, produisant des effets dans les 25 pays 
ayant ratifié le « paquet brevet ». Il en résultera une économie, concernant les frais de 
maintien en vigueur, puisque la taxe annuelle de maintien en vigueur a été calculée pour 
correspondre au montant cumulée des taxes allemandes, anglaises, françaises  et italiennes. 

Situation actuelle concernant la nécessité de fournir une traduction. 

[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ōǊŜǾŜǘ Ł ŜŦŦŜǘ ǳƴƛǘŀƛǊŜ 

tƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇƻǎŀƴǘΣ ŀǳŎǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ Υ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ōǊŜǾŜǘ ǎŜǊŀ ŎƻƳƳŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
ŘŞǇƻǎŞŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩh9.Σ ǉǳƛ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŜǊŀ ƭΩŜȄŀƳŜƴΣ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜΣ Ŝǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 
ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴΦ [ŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴŘǊŀ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩh9. ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ Řǳ ōǊŜǾŜǘΦ 
Le déposant pourra, dans un premier temps, choisir entre une validation « pays par pays η ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ 
Ŏŀǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ǳƴŜ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ζ brevet à effet unitaire », pour les 25 pays ayant 
ratifié le « paquet brevet ». Pour les autres pays, comme la Suisse, le Maroc, etc ., la seule voie restera la 
validation nationale. 

Ensuite, le titulaire du brevet à effet unitaire acquittera chaque année une taxe de maintien en vigueur 
unique, pour les pays concernés (bien sûr, pour les autres pays, il devra acquitter une taxe nationale). 

[ΩƻǇǘƛƻƴ ζ opt-out » 

Durant une péǊƛƻŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ǎŜǇǘ ŀƴǎ όǊŜŎƻƴŘǳŎǘƛōƭŜ ǇƻǳǊ ǎŜǇǘ ŀǳǘǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎύΣ ƭŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ōǊŜǾŜǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ōǊŜǾŜǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŞƭƛǾǊŞ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ 
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BREVET EUROPEEN ET BREXIT, QU’EST CE QUE CELA CHANGE POUR LES INGENIEURS FRANÇAIS ? 

paquet brevet pourra choisir de se désengager de la JUB et de choisir la compétence des juridictions 
nationales. Ce choix  est communément appelé « opt-out4 ». 

Ce choix peut notamment se justifier pour éviter de « ƳŜǘǘǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǆǳŦǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǇŀƴƛŜǊ », et de 
risquer de perdre définitivement un brevet « fragile », pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩhǇǘ-Out 
écartera la compétence de la JUB qui prononce la nullité pour la totalité des 25 pays concernés, et permet 
ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴ nationale ŘΩǳƴ Ǉŀȅǎ ǉǳƛΣ ǎƛ ŜƭƭŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜ ƭŀ ƴǳƭƭité du 
brevet dans le pays concerné ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ƭŀ ƴǳƭƭƛǘŞ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇŀȅǎΦ 

[ŀ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩȅ ǊŜƴƻƴŎŜǊ ǇƻǳǊ ǊŜǘƻǳǊƴŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ W¦.Σ 
ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩşǘǊŜ ōƭƻǉǳŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ W¦. ǎƛ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴŜ 
juridiction nationale. 

[ΩhǇǘ-Out permet ainsi au titulaire du brevet de garder une relative maîtrise des juridictions.  

[ΩhǇǘ-Out permet aussi de se placer dans un contexte juridique connu. En effet, il existe une grande 
ƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƧǳƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳŎǳƴŜ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜ ƴΩŜȄƛǎǘŜ 
ŜƴŎƻǊŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ W¦. ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŝǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳȄ 
ŎƻǶǘǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜǎ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ Ŝǘ ƭΩhǇǘ-hǳǘ ŞǾƛǘŜǊŀ ŀǳ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩşǘǊŜ ŜƴǘǊŀƛƴŞ 
dans des procédures coûteuses, encore mal maîtrisées et sans visibilité quant à la jurisprudence. 

[ΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ 

{ƻǳǾŜƴǘΣ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŀǊƎǳƳŜnt principal pour vanter les mérites du brevet à effet 
unitaire. Cet argument doit être relativisé : 

1. Lƭ ƴΩȅ ŀ ŀǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘΣ ŘΩŜȄŀƳŜƴΣ ŘŜ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ : les coûts 
ǊŜǎǘŜǊƻƴǘ ŜȄŀŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǉǳΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ 
ƭΩhŦŦƛŎŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜǎ .ǊŜǾŜǘǎΦ 

2. Pour la grande majorité des déposants qui valide une demande européenne dans un nombre restreint 
de pays lors de la délivrance (Allemagne, Royaume-Uni, France, Suisse, Italie), ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǶǘ ǎŜǊŀ 
nul, voire défavorable puisque certains pays tels que la Suisse ne feront pas partie du brevet à effet 
unitaire. 

[ΩƛƳǇŀŎǘ ǎŜǊŀ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇƻǎŀƴǘǎ ǉǳƛ ŎƘƻƛǎƛǎǎŜƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ р Ǉŀȅǎ 
parmi les 25 ayant ratifié le paquet Brevet. 

Par ailleurs, concernant les actions judiciaires : 

¶ Le coût sera nettement supérieur à une action devant les juridictions françaises, et sans doute 
équivalent au coût devant les juridictions allemandes. 

¶ Il sera bien sûr inféǊƛŜǳǊ ŀǳ ŎƻǶǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ ŘŜǾŀƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴǎ 
nationales, mais une telle situation est très exceptionnelle. 

 

                                                        
4 wŝƎƭŜ рόмύ Υ ζ [Ŝ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ōǊŜǾŜǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘΩǳƴ ōǊŜǾŜǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŜȄǇƛǊŞύ ƻǳ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ 

brevet européen publiée (ci-après désignée « demande de brevet » dans la présente règle 5), qui souhaite, pour ce brevet ou cette 
demande de brevet, déroger à la compétence exclusive de la JuridictioƴΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ уоΣ Ϡ оΣ ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŞǇƻǎŜΣ ǳƴŜ 
déclaration (ci-après dé- signée « déclaration de dérogation » dans la présente règle 5) auprès du greffe.» 
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BREVET EUROPEEN ET BREXIT, QU’EST CE QUE CELA CHANGE POUR LES INGENIEURS FRANÇAIS ? 

La juridiction unifiée des brevets (JUB) 

La JUB traitera la grande majorité des litiges en matière de brevets européens : 

¶ contrefaçon,  

¶ validité,  

¶ déclaration de non-contrefaçon 

que ceux-ci aient ou non un effet unitaire, y compris les brevets européens ou les demandes de brevet 
ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŞǇƻǎŞǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ ǇŀǉǳŜǘ ōǊŜǾŜǘΣ Ŝƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ ǇŀǊ ŘŞŦŀut, tous les 
ōǊŜǾŜǘǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƻǇǘ-ƻǳǘ ǇŀǊ ƭŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜΦ 9ƭƭŜ ǎǘŀǘǳŜǊŀ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
états ayant ratifié le paquet brevet dans lesquels le brevet européen est en vigueur. 

[Ωǳƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭŀ W¦. Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǳƴƛǉǳŜ 
ǇƻǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƭǳǊƛƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀƴƴƻƴŎŞŜ ǊŀǇƛŘŜ όǇƭŀƛŘƻƛǊƛŜǎ ŦƛƴŀƭŜǎ ŀƴƴƻƴŎŞŜǎ ǎƻǳǎ 
Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ŀƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ƳŜǘǘǊŀ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞŦŜƴŘŜǳǊύΦ 

Bénéfique en cas de position favorable au demandeur, ce système a pour corollaire le risque de faire face à 
une décision défavorable de portée géographique générale :  

¶ si la JUB prononce la nullité du brevet, cette nullité concernera tous les pays.  

¶ ǎƛ ƭŀ ŎƻƴǘǊŜŦŀœƻƴ ƴΩŜst pas reconnue, cela concernera les 25 pays ayant ratifié le paquet brevet. 

Comment sera organisée la JUB ? 

5Ŝ Ŧŀœƻƴ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜΣ ƭŀ W¦. ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŀ ǳƴ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ƛƴǎǘŀƴŎŜ Ŝǘ ǳƴŜ /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭΦ 

Tribunal de 1ere instance 

Le Tribunal de première instance sera constitué de deux organes : 

¶ Une division centrale dont la compétence portera essentiellement sur la validité des brevets 
européens, sur les actions en non-contrefaçon et de manière concurrente sur les actions en 
contrefaçon lorsque le défendeur serŀ Şǘŀōƭƛ ƘƻǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴ 9ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ƻǳ ǎΩƛƭ 
ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜκǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩ9ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊŜŦŀœƻƴΦ  
Cette division centrale aura son siège à Paris et une section à Londres et à Munich. Les affaires seront 
réparties entre ces trois lieux suivant le domaine technique concerné :  

o Londres connaîtrait essentiellement des brevets de métallurgie et de chimie, dont les brevets 
pharmaceutiques  

o aǳƴƛŎƘ ŎƻƴƴŀƞǘǊŀ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƭƻǳǊŘŜ όƳŞŎŀƴƛǉǳŜΣ ŀǊƳŜƳŜƴǘΣ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΣ etc)  

o Paris aura la compétence dans les autres domaines techniques : textile, physique, électricité, 
dont les brevets portant sur des « ƛƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ ». 

¶ La JUB comprendra également plusieurs divisions locales/régionales : chaque Etat membre pourra en 
ŀǾƻƛǊ όŀǳ Ƴƻƛƴǎύ ǳƴŜ ƻǳ ǎŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜǊ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 9ǘŀǘǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 
et leur compétence portera essentiellement sur les affaires de contrefaçon dans leur ressort 
géographique ainsi que les demandes reconventionnelles en nullité. Paris aura une division locale, 
distincte du siège de la division centrale. 
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5ŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 

Breveté Présumé contrefacteur Délai 

Mémoire en demande (Règle 13)   

 Mémoire en réponse (règles 23 et 24) 

Eventuellement Action reconventionnelle en 
nullité (règle 25) 

 

3 mois 

Réponse au(x) mémoire(s) du 
défendeur (Règle 29 a et b) 

 2 mois 

 Réponse au(x) mémoire(s) du défendeur (règle 
29 c et d) 

2 mois 

Réponse au(x) mémoire(s) du 
défendeur Règle 29 e 

 1 mois 

 Réponse au(x) mémoire(s) du défendeur (Règle 
29.e et 32) 

1 mois 

Plaidoiries  

 

Tribunal de 2eme instance 

[ŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ǎŜǊŀ ǳƴ ƻǊƎŀƴŜ ǳƴƛǉǳŜ ōŀǎŞ ŀǳ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎΦ [ǳȄŜƳōƻǳǊƎ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
institution conduira à la création de 50 à 80 emplois. 

Coût des procédures 

Par ailleurs, les règles relatives aux frais de justice de la JUB ont été arrêtées le 25 février 2016. Les frais5 se 
composent de la façon suivante :  

¶ des frais fixes όммΦллл ϵύ,  

¶ des frais additionnels en fonction de la valeur estimée du litige. Ces frais additionnels ne 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳΩŀǳȄ ƭƛǘƛƎŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł рллΦллл ϵΦ Lƭǎ ǾŀǊƛŜƴǘ ŜƴǘǊŜ 
нΦрлл ϵ Ŝǘ нрлΦллл ϵ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƭƛǘƛƎŜǎ ŜǎǘƛƳŞǎ ŜƴǘǊŜ трлΦллл ϵ Ŝǘ рлΦлллΦллл ϵΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ƭƛǘƛƎŜǎ ŀȅŀƴǘ 
ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł рлΦлллΦллл ϵΣ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł онрΦллл ϵΦ 

La JUB prévoit aussi de rembourser 60% des taxes si un accord amiable intervient avant la fin des échanges 
ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎΣ Ŝǘ нл҈ ǎΩƛƭ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ǇƭŀƛŘƻƛǊƛŜǎΦ /Ŝ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ƧǳŘƛŎƛŜǳȄ ŎŀǊ ƛƭ ƛƴŎƛǘŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 
à trouver un accord. 

[ŀ W¦. Ŝǎǘ ŎƻƴǎŎƛŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘƛǎǎǳŀǎƛŦ ǉǳŜ ŎŜǎ ŦǊŀƛǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ta9Φ !ǳǎǎƛΣ est-il prévu que 
leurs frais de justice soient réduits de 40%, sous certaines conditions. 

                                                        
5 https://www.unified-patent-

court.org/sites/default/files/agreed_and_final_r370_subject_to_legal_scrubbing_to_secretariat.pdf 
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! ŎŜǎ ǘŀȄŜǎΣ ōƛŜƴ ŜƴǘŜƴŘǳΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ƭŜǎ ƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŀǾƻŎŀǘǎ ƻǳ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ƘŀōƛƭƛǘŞǎ Ł ŀƎƛǊ 
devant la JUB. Compte tenu de la complexité des procédures et du calendrier serré, il est très probable que 
le montant des honoraires sera très supérieur aux montants habituellement observés dans une procédure 
française. 

La décision de la JUB : Quitte ou double ? 

Une seule action judiciaire produisant des effets sur 25 pays : bénéfique ou défavorable ? Pour le titulaire 
du brevet qui obtient gain de cause, son brevet étant reconnu valable et contrefait par la JUB, ce sera 
incontestablement un bénéfice. 

tƻǳǊ ƭŜ ŘŞŦŜƴŘŜǳǊ ǉǳƛ ŜǎǘƛƳŜǊŀ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴƧǳǎǘŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘΩǳƴŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜ : les conséquences 
ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ł ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŜǳǊƻǇŞŜƴΦ wŀǇǇŜƭƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜ 
ŎƻƴǘǊŜŦŀŎǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǳƴ ζ pirate » de mauvaise foi : il peut avoir agi par ignorance du brevet du 
tiers, ou par une évaluation erronée de la portée et de la validité du brevet qui lui est opposée. 
[ΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ƻǳ ƴƻƴ Ł ǳƴ ōǊŜǾŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳƴŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ǎǳōǘƛƭŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŘŜǳȄ 
parties peuvent de bonne foi aboutir à une appréciation opposée.  

Actuellement, en cas de contrefaçon dans plusieurs pays, le breveté doit engager une action devant la 
juridiction de chacun des pays. Ces juridictions nationales sont toutes indépendantes les unes des autres. Il 
arrive régulièrement que, pour un même produit argué de contrefŀœƻƴ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ōǊŜǾŜǘǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ 
issues de la même demande européenne, et donc de même portée et validité, le tribunal anglais juge par 
exemple le brevet nul et donc non contrefait, un tribunal allemand juge au contraire le brevet valide mais 
non contrefait, et un tribunal français le brevet valide et contrefait. 

Dans le cas de la JUB, il y aura une seule décision, ce qui évitera les discordances observées dans la 
situation actuelle. Mais cela donnera bien sur un pouvoir très fort à la JUB, qui de surcroit ne relèvera pas 
des juridictions suprêmes nationales (Cour de Cassation en France) en cas de décision mal fondée 
juridiquement. 
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BREVET EUROPEEN ET BREXIT, QU’EST CE QUE CELA CHANGE POUR LES INGENIEURS FRANÇAIS ? 

Paquet brevet, qui gagne, qui perd ? 

[ΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŘŞǇƻǎŀƴǘǎ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŘŞǇƻǎŀƴǘǎΣ ǉǳƛ ƻƴǘ ƭΩƘŀōƛǘǳŘŜ ŘŜ valider leurs brevets européens dans la majorité des 42 
Ǉŀȅǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜǎ .ǊŜǾŜǘǎΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎŜǊŀ ƛƴŎƻƴǘŜǎǘŀōƭŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ : 

¶ le budget consacré aux taxes de maintien en vigueur sera significativement réduit ; 

¶ ƭŀ W¦. ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀƎƛǊ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜŦŀœƻƴ ŘŜǾŀƴǘ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ нр Ǉŀȅǎ 
ayant ratifié le paquet brevet. 

Le surcoût des procédures (taxes de procédures, honoraires) sera marginal pour les grandes entreprises. 

[ΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ta9 

tƻǳǊ ƭŜǎ ta9Σ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ brevet à effet unitaire sera faible : Elles ne valident généralement les brevets 
ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ŘŜ ǇŀȅǎΣ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜǎ 
brevets délivrés sera marginal voire inexistant. 

Pour les PME, il faut aussi prendre en compte le fait que malheureusement beaucoup ne se préoccupent 
pas trop des brevets : seules 5% des PME françaises ont déposé, au cours des 5 dernières années, au moins 
une demande de brevet. Elles seront donc plus souvent en 
défense, découǾǊŀƴǘ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ 
contrefaçon. 

[ΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇŀǉǳŜǘ ōǊŜǾŜǘ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Ǉƭǳǘƾǘ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
PME subissant une action en contrefaçon, et ne disposant pas 
des moyens pour assurer une défense de qualité dans un 
système globalement complexe. 

Un lobbying basé sur des arguments discutables 

[ΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜǎ ōǊŜǾŜǘǎ 
en Europe est une évolution inévitable pour renforcer la 
ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ζ marché commun ». Les pouvoirs politiques 
ont mis près de 50 ans pour y aboutir, ce qui montre les 
ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǉǳΩƛƭ ŀ Ŧŀƭƭǳ ŦǊŀƴŎƘƛǊΦ 

La ratification du « paquet brevet » a nécessité le passage par 
la voie de la « coopération renforcée η ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ 
de dispositions communautaires nonobstant le refus de 
cŜǊǘŀƛƴǎ Şǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Řƻƴǘ ƭΩ9ǎǇŀƎƴŜΣ 
qui a engagé ς et perdu ς ŘŜǳȄ ǊŜŎƻǳǊǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ 
« paquet brevet ηΣ Ŝǘ ƭΩLǘŀƭƛŜΣ ǉǳƛ ŀ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜƧƻƛƴǘ ƭŜ ζ club » 
des signataires. 

Il convient de noter que la majorité de ces grands déposants, 
ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜΣ ǎƻƴǘΧ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƴƻƴ 
européennes (américaines, japonaises, chinoises, coréennes), 
qui ont mené, au côté des représentants des grands déposants 
européens, un lobbying intense, fondé en partie sur des 
arguments discutables. Prétendre que le « coût du brevet 

Le point de vue dôune PME 

« Nous déposons entre 3 et 5 demandes de 
brevets français par an qui sont 
systématiquement étendues en Europe. Je 
suis dubitatif sur lôarriv®e prochaine du 
brevet unitaire et de son utilité pour une 
PME comme la nôtre où nous cherchons 
avant tout à protéger un nombre de 
territoires limité (typiquement France, 
Allemagne, Suisse) pour notre activité très 
orientée vers lôautomobile. Particuli¯rement, 
aucun bénéfice sur les frais de maintien 
nôest ¨ pr®voir pour nous et la gestion des 
litiges me parait plus compliquée avec une 
seule juridiction qui peut annuler le brevet 
sur tous les territoires et des frais de JUB 
qui sôannoncent relativement importants.  
La vulnérabilité aux Patent Troll nous 
inquiète aussi. Je pense que nous 
attendrons quelques mois voire années 
avant de tester ce brevet unitaireésôil arrive 
un jour ! »  

Guillaume LOUSSERT 

Responsable Propriété Intellectuelle de la 
PME Moving Magnet Technologies (groupe 
Sonceboz) 

Tel @MMT : +33 3 81 41 85 68 (168) 

Tel @SBZ : +41 32 488 19 50 (950) 
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BREVET EUROPEEN ET BREXIT, QU’EST CE QUE CELA CHANGE POUR LES INGENIEURS FRANÇAIS ? 

européen serait divisé par 8 » a sans doute convaincu certains politiques. Mais cette affirmation est pour le 
moins trompeuse6 : 

¶ elle ne concerne en réalité que le coût des taxes de maintien en vigueur. hǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ 
ŘΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōǊŜǾŜǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘΣ ŘΩŜȄŀƳŜƴ Ŝǘ ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǇƻǳǊ 
lequel le « paquet brevet η ƴΩŀǇǇƻǊǘŜ ŀǳŎǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ 

¶ 9ƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǘǊŝǎ ǊŀǊŜΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘΩǳn brevet dans les 25 pays ayant 
ratifié le « paquet brevet ηΣ Ŝǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŎŜǎ нр ǇŀȅǎΦ 5ŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜ ƻǴ ƭŜ ōǊŜǾŜǘ 
ƴΩŜǎǘ ǾŀƭƛŘŞ ǉǳŜ Řŀƴǎ п ƻǳ р Ǉŀȅǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΣ ƻǳ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ǾŀƭƛŘŞ Řŀƴǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ нр Ǉŀȅǎ όǇŀǊ 
exemple la Suisse et le MŀǊƻŎύΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎŜǊŀ ōƛŜƴ ƳƻƛƴŘǊŜΦ 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǉǳŜǘ ōǊŜǾŜǘ ǊŜƴŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ǉƭǳǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ ǇƻǳǊ 
les « patent troll », sociétés spécialisées dans le « licensing agressif η ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ƳŜƴŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ 
judiciaire à partir de portefeuille de plusieurs dizaines voire centaines de brevets. Ces patent trolls 
ƳƻƴƴŀȅŜƴǘ ƭŀ ǊŜƴƻƴŎƛŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ŎƻƳǇƭŜȄŜ όǎǳǊǘƻǳǘ ǉǳŀƴŘ ƭŜ ŘŞŦŜƴŘŜǳǊ 
est confronté à un grand nombre de brevets) et couteuse en contrepartie du versement de redevances. 
WǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Şǘŀƛǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴǎΦ 

tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇŀǉǳŜǘ ōǊŜǾŜǘ 

[ΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ŎƻǳǊǘ ƻǳ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ Řǳ ǇŀǉǳŜǘ ōǊŜǾŜǘ Ŝǎǘ probablement inévitable. Il appartient 
Řŝǎ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ōǊŜǾŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ  

¦ƴ ŜƴƧŜǳ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊŀ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŜŦŀœƻƴΦ 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŜƴŦǊŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ōǊŜǾŜǘ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŎǊƛǘƛǉǳŜǎ : la longueur des 
ŀŎǘƛƻƴǎ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜǎ όн Ł р ŀƴǎΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǇǇŜƭύ ǇŜǊƳŜǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎΣ 
ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜΦ [Ŝ ŎƻǶǘ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜǎ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴǎ Ŧrançaises (30 à 
нлл Yϵύ ǊŜǎǘŜ ǎǳǇǇƻǊǘŀōƭŜΣ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ta9Φ [Ŝǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ-intérêts restent également modérés. Et 
surtout, la France constitue un pays secondaire pour les actions judiciaires, une grande entreprise 
privilégiant le Royaume-¦ƴƛ ƻǳ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳȄ ζ exemplaire ». 

Avec le brevet à effet unitaire et la JUB, une entreprise française sera  beaucoup plus menacée par une 
action en contrefaçon : 

¶ [Ŝǎ ƎǊŀƴŘǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ƴΩŀǳǊƻƴǘ Ǉƭǳǎ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŎƘƻƛǎƛǊ ǳƴ Ǉŀȅǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜnt attractif pour le 
ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳȄ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ǳƴƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊŀ нр Ǉŀȅǎ Řƻƴǘ ƭŀ France. 

¶ Le coût et la complexité des procédures ne freinera pas vraiment les grands titulaires des brevets, 
mais constituera une difficulté sérieuse pour les petites entreprises en défense. 

¶ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳŜ ƭŀ ǘŜŎƘƴƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǊŜƴŘǊŀ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ W¦. ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
petites entreprises. 

5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳȄ ŘŜǾƛŜƴŘǊŀ ǳƴ ǎǳƧŜǘ ƳŀƧŜǳǊΣ qui présente somme toute des aspects 
bénéfiquesΦ /Ŝƭŀ ƛƳǇƭƛǉǳŜǊŀ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ōǊŜǾŜǘǎ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎ ǘǊŝǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘΦ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōǊŜǾŜǘǎΣ ǇƻǳǊ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ǇǊƻŘǳƛǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ 
ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳȄΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōǊŜǾŜǘǎ ǇǳōƭƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

                                                        
6 9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩargument fallacieux: « Le faible coût de la procédure par rapport à l'existant est un argument essentiel, car ce 

brevet unitaire a été pensé pour encourager les PME innovantes. » 
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ŘƻƳŀƛƴŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ [ΩLbtL ǾƛŜƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴ ǎŜǊǾƛce de cartographie de 
ōǊŜǾŜǘǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǘǘŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ta9Φ 

[ΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǾƻŎŀǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǎŜƛƭǎ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ 

Les différents textes règlementaires constituant le paquet brevet résultent de compromis entre les pays, 
ayant souvent entraîné des formulations complexes voire confuses. Cela se traduit par des textes et des 
procédures complexes, remplies de « chausses-trappes ». La volonté de traitement de contentieux avec un 
calendrier très resserré rendra la gestion de ces procédures très délicates.  
Les magistrats seront choisis en partie parmi les magistrats exerçant actuellement dans des juridictions 
nationales, et en partie parmi des professionnels de la propriété industrielle (conseil en propriété 
industrielle, iƴƎŞƴƛŜǳǊǎ ōǊŜǾŜǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣΧύΦ Lƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŎǊŞŜǊ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊƛōǳƴŀƭΣ 
ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ƭƛƴƎǳƛǎǘƛǉǳŜ ǘǊƛƭƛƴƎǳŜΦ [ΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩh9. ƭŀƛǎǎŜ 
penser que les procédures seront très « tatillonnes », les aspects formelles prenant une importance 
déterminantes. Le traitement de tels contentieux sera donc difficilement accessible à de petits cabinets 
« de niche ηΣ ŎŀǊ ƛƭǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊƻƴǘ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŘΩŀǾƻŎŀǘǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜs trop 
petites ne pourront pas mobiliser. De plus, il est probable que la plupart des contentieux sera engagée par 
des non-ŜǳǊƻǇŞŜƴǎΣ ǉǳƛ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ Ł ŘŜǎ ŀǾƻŎŀǘǎ ŀƴƎƭŀƛǎ όǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƳŞǊƛŎŀƛƴǎύ ƻǳ 
allemands (pour les asiatiques). Il est donc probable que ce sont les cabinets allemands et anglais qui 
attireront une grande partie des dossiers Τ ƛƭǎ ƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŎƻƳƳŜƴŎŞ Ł ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ŀƴǘŜƴƴŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ 
ou à nouer des partenariats avec des cabinets français ; mais les structures frŀƴœŀƛǎŜǎ ƴΩŀǳǊƻƴǘ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜΣ 
Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎŀǎΣ ǉǳΩǳƴ ǊƾƭŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΣ Ł ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘŜǎ ŀǾƻǳŞǎ ŘΩŀǳǘǊŜŦƻƛǎΦ   

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ό/tLύΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎŜǊŀ ƳƛƴŜǳǊΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŜǎǇŝǊŜƴǘ ǘƛǊŜǊ ǳƴ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 
JUB permettant aux CPI, sous certaines conditions, de plaider directement. Mais il est probable que les 
ƎǊŀƴŘŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ƭŜǳǊ ŞŎƘŀǇǇŜǊƻƴǘ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ŎŀōƛƴŜǘǎ ŘΩŀǾƻŎŀǘǎ ŀƴƎƭƻ-saxons. 

[ΩƛƳǇŀŎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ /tL ǎŜǊŀ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŀŎŎǊǳŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜs 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳȄΣ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ 
ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ōǊŜǾŜǘǎ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ wϧ5 Ŝǘ 
ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΦ 



16  

  

Cahier n° 27  Innovation, brevet, invention, Brexit, JUB, OEB 16/21 

BREVET EUROPEEN ET BREXIT, QU’EST CE QUE CELA CHANGE POUR LES INGENIEURS FRANÇAIS ? 

Le « paquet brevet » peut-il survivre au Brexit ? 

Pourquoi le Brexit freine-t-il ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇŀǉǳŜǘ ōǊŜǾŜǘ ? 

9ƴǘǊŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ζ paquet brevet » en février 2013, et sa ratification définitive par au moins 13 pays, 
ŞǘŀǇŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ǳƴ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ƳŀƧŜǳǊ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻŘǳƛǘ : le « Brexit », par 
lequel le Royaume-¦ƴƛ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǎŜ ǊŜǘƛǊŜǊ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ 
compatible avec la poursuite de la participation aux dispositions du « paquet brevet » :  

¶ Comment un pays non meƳōǊŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ-ƛƭ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 
propriété industrielle communautaire ?  
La proposition d'origine qui incluait des États non-membres tels que la Suisse, a été déclarée 
incompatible avec le droit de l'Union par la Cour de justice de l'Union européenne, car la Cour n'aurait 
pas été entièrement dans le système légal de l'Union européenne, et par conséquent sans possibilité 
de poser des questions préjudicielles à la Cour de justice de l'Union. 

¶ Par ailleurs, il serait pouǊ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŎǳǊƛŜǳȄ ǉǳΩǳƴ ǘǊƛōǳƴŀƭ ƛƴǎǘŀƭƭŞ Ł [ƻƴŘǊŜǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ Ǉŀȅǎ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ 
ǊŜǘƛǊŞ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ǊŜƴŘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾŀƭƛŘƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ōǊŜǾŜǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ 
ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ 

5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŘƛǎŎƻǳǊǎ Řǳ мс ƧŀƴǾƛŜǊ нлмтΣ aŀŘŀme May, Premier Ministre britannique, a indiqué que 
le Royaume-Uni voulait reprendre le contrôle de ses lois et ne plus reconnaître la compétence de la Cour de 
WǳǎǘƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ό/W¦9ύΦ 

Le souhait de Madame May de refuser la compétence de la CJUE risque de rendre difficile une extension de 
la protection du brevet unitaire au territoire du Royaume-Uni après le Brexit. 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ōǊŜǾŜǘ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǘ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ 
WǳǎǘƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇéenne (CJUE) est seule compétente pour interpréter un tel règlement. 

Pourtant, Jo Johnson, le nouveau Ministre britannique de la propriété industrielle a confirmé la décision du 
Royaume-¦ƴƛ ŘŜ ǊŀǘƛŦƛŜǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭŀ WǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴ ¦ƴƛŦƛŞŜ Řǳ .ǊŜǾŜǘ όW¦.ύ Ŝǘ plusieurs personnalités, dont le 
tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜǎ .ǊŜǾŜǘǎΣ ƳƛƭƛǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŀǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǉǳŜǘ ōǊŜǾŜǘ ǇŀǊ ƭŜ wƻȅŀǳƳŜ-
¦ƴƛΣ ƴƻƴƻōǎǘŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

Au Royaume-Uni, les avis sont partagés. Certains ne veulent surtout pas voir la JUB se faire sans eux.  La 
Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛŎƛŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ōǊƛǘŀƴƴƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ŎƭŀƛǊŜ ǾƻƛǊŜ 
cynique : ils font pression pour que le Royaume-¦ƴƛ ǊŀǘƛŦƛŜ ǘǊŝǎ ǾƛǘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ şǘǊŜ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ 
ƭΩ¦9 ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŀǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƛƭǎ ǇŜƴǎŜƴǘ ǉǳΩŜƴǎǳƛǘŜ ƛƭ ǎŜǊŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ Ǉŀȅǎ 
dans le dispositif après le Brexit.  

aŀƛǎ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ōǊƛǘŀƴƴƛǉǳŜ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ Ŧŀǳǘ ǊƛŜƴ ŦŀƛǊŜ « ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƴŜ ǎŀƛǘ ǊƛŜƴ 
des conditions de sortie. »  

Une ratification dans la précipitation est un scénario ǉǳƛ ǎŜƳōƭŜ ǘǊŝǎ ŎƻƳǇƭƛǉǳŞ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
politiquement, mais aussi juridiquement. Cette option, qui préserve les intérêts des Britanniques, est 
ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊ ŀǎǇƛǊŀǘƛƻƴ Ł ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ζ 9ǳǊƻǇŜ Ł ƭŀ ŎŀǊǘŜ » en bénéficiant des 
avantages sans supporter les efforts correspondants. 

 

 

Comment les institutions tentent-elles de sauver le paquet brevet ? 
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Cahier n° 27  Innovation, brevet, invention, Brexit, JUB, OEB 17/21 

BREVET EUROPEEN ET BREXIT, QU’EST CE QUE CELA CHANGE POUR LES INGENIEURS FRANÇAIS ? 

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŘŞŦŜƴŘŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǊŀǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ζ au forceps », la sortie du Royaume-¦ƴƛ ƴΩŜƳǇşŎƘŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ 
ǉǳŜ ǘŜƭ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘΩŜƴǘǊŜǊ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ όƭŜ wƻȅŀǳƳŜ-¦ƴƛ ǎŜǊŀƛǘ ǊŜƳǇƭŀŎŞ ǇŀǊ ƭΩLǘŀƭƛŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ Ǉŀȅǎ 
avec le plus grand nombre de brevets produisant leurs effets en 2012), mais cela obligerait à une 
ǊŜƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭŀ WǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴ ǳƴƛŦƛŞŜ Řǳ ōǊŜǾŜǘ Ŝǘ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ ǇƻǳǊ 
remplacer la section de Londres, désigné pour héberger une section de la division centrale du Tribunal de 
ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǇŀǊ aƛƭŀƴΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜΣ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ W¦. ǎŜǊŀƛǘ ǘǊŝǎ 
probablement repoussée, peut-être de plusieurs années. 

/ŜǘǘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛǊǊŞŀƭƛǎǘŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ƛƴǎǘǊǳƳŜnt de ratification a été approuvé par les 2 
chambres du Parlement britannique le 10 mars 2016, il ne manque plus que le contreseing royal et un 
2ème instrument pour la ratification. 

tƻǳǊ ƭΩƘŜǳǊŜΣ ŘƛȄ Ǉŀȅǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŜƛȊŜ ǊŜǉǳƛǎ ƻƴǘ ǊŀǘƛŦƛŞ ƭΩŀŎŎƻǊŘΣ Řƻƴǘ ƭŀ France en mars 2014. Un onzième, les 
Pays-.ŀǎΣ ǎΩŀǇǇǊşǘŜ Ł ƭŜ ŦŀƛǊŜΦ [Ω!ƭƭŜƳŀƎƴŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǊŀǘƛŦƛŞ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎƻǊŘΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ 
ŀƭƭŜƳŀƴŘǎΣ ǘǊŝǎ ǇǊŀƎƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊǳŘŜƴǘǎΣ ŀȅŀƴǘ ŘŞŎƭŀǊŞ ǉǳΩƛƭǎ ǊŀǘƛŦƛŜǊŀƛŜƴǘ Ŝƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ 
ƭΩensemble du dispositif est prêt. 

Il est donc bien difficile de poser un pronostic sérieux : les défenseurs du « passage en force » clament 
ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇŀǉǳŜǘ ōǊŜǾŜǘ ŜƴǘǊŜǊŀ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŞōǳǘ нлмуΦ [Ŝǎ Ǉƭǳǎ ǎŎŜǇǘƛǉǳŜǎ ǎƻǳǘƛŜƴƴŜƴǘ ǉǳΩƛƭ 
va falloir eƴƎŀƎŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊƻǳƴŘ ŘŜ ǊŜƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜ 
dispositif. 
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Cahier n° 27  Innovation, brevet, invention, Brexit, JUB, OEB 18/21 

BREVET EUROPEEN ET BREXIT, QU’EST CE QUE CELA CHANGE POUR LES INGENIEURS FRANÇAIS ? 

Comment bien utiliser le brevet ? 
Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴǳǘƛƭŜΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ƛƴƎŞƴƛŜǳǊΣ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ǇƻǳǊ ǎŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΦ 

Maƛǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǎǘ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ƛƴƎŞƴƛŜǳǊ ŀƛǘ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ǘƛǊŜǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǘǊŀǾŀƛƭ 
quotidien de la connaissance des brevets. Le brevet est certes un moyen pour préserver une avance 
compétitive, permettant dans des situations extrêmeǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ Ł ǳƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘ ŘŜ ǘƛǊŜǊ ǳƴ ǇǊƻŦƛǘ ƛƴŘǳ 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊŜŦŀœƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴǾŜƴǘƛƻƴ ōǊŜǾŜǘŞŜΦ aŀƛǎ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƛƳƳŜǊƎŞŜ ŘŜ ƭΩƛŎŜōŜǊƎΣ Ŝǘ ƭŀ 
prise en compte des brevets apporte bien plus de bénéfices. 

[Ŝ ōǊŜǾŜǘΣ ŀŎŎŞƭŞǊŀǘŜǳǊ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛon 

¢ƻǳǘ ƛƴƎŞƴƛŜǳǊ ŘŜǾǊŀƛǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ōǊŜǾŜǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ŜȄǘǊŀƛǊŜ ƭŜǎ 
ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎΣ Ŝǘ ƳşƳŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ǇƭŀƛǎƛǊ Ł ƳŀƴƛǇǳƭŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ōǊŜǾŜǘΦ ζ Un bon 
ingénieur doit aimer les brevets » explique Yann de Kermadec, qui assiste de nombreuses entreprises dans 
ƭŜǳǊ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΦ 

[Ŝ ōǊŜǾŜǘ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ wϧ5Σ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴ ƻǳ 
plusieurs brevets sur les résultats obtenus.  

[Ŝ ōǊŜǾŜǘ ŀǇǇƻǊǘŜ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǊŞŎƛŜǳȄ ƭƻǊǎ Řǳ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΦ wŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭŜǎ ōǊŜǾŜǘǎ 
déposés par des tiers, se rapportant à un projet, apporte un enrichissement technique et concurrentiel 
exceptionnel. La lecture « positivement critique η ŘŜǎ ōǊŜǾŜǘǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜȄǇƭƻǊŜǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ 
techniques retenues par des concurrents ou des académiques, de trouver souvent des alternatives, 
ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ǳǘƛƭŜǎΣ Ŝǘ ōƛŜƴ ǎǶǊ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ōǊŜǾŜǘǎ ōƭƻǉǳŀƴǘ ǘǊŝǎ ǘƾǘΣ Ł ǳƴ ǎǘade où il 
est encore facile de trouver des solutions alternatives évitant des risques juridiques. 

Le brevet, un outil pour sécuriser les partenariats 

[ΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ƳŜƴŞŜ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-traitants, des clients ou des 
académiques. Dans ce contexte, la sécurisation des acquis (le « background ») est un facteur clé pour 
préserver des relations de confiance. Le système des brevets propose aussi un « langage » particulièrement 
adapté à la présentation des choix techniques Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

[Ŝ ōǊŜǾŜǘΣ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

[ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ōǊŜǾŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǊŜŦƭŝǘŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴ ŀƳōƛǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ : une société visant 
un leadership sur son marché se dotera générŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘŜŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ōǊŜǾŜǘǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΦ ¦ƴŜ 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ ǎŜ ŎƻƴǘŜƴǘŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ōǊŜǾŜǘ Ƴƻƛƴǎ ŀŎǘƛǾŜΣ ǾƻƛǊŜ ǊŜƴƻƴŎŜǊŀ Ł ǎŜ 
doter de brevets. 

Les bonnes questions à se poser 

Pour utiliser efficacement le système des brevets, il faut, face à un résultat nouveau, se poser deux 
questions : 

a) Est ce que le résultat est potentiellement brevetable ? 

b) {ƛ ƻǳƛΣ Ŝǎǘ ŎŜ ǉǳŜ ŎŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ƳŞǊƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ ōǊŜǾŜǘŞ ? 

Pour répondre à la première question, un ingénieur doit connaître le BA B.A. des brevets Υ ǎŀǾƻƛǊ ǉǳΩune 
invention est une « solution technique à un problème technique » (même si cette solution est apportée 
ǎƻǳǎ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ƭƻƎƛŎƛŜƭƭŜύΣ Ŝǘ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ōǊŜǾŜǘŀōƭŜ ǉǳŜ ǎƛ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƴƻǳǾŜƭƭŜ όŎ-à-ŘΦ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŞƧŁ ŎƻƴƴǳŜ ǇŀǊ 
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des personnes non tenues à confidentialité), inventive (c-à-d. ne découle pas, pour un homme du métier, 
ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŞǾƛŘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜύΣ Ŝǘ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ŘŞŎǊƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŎƭŀƛǊŜ Ŝǘ 
ŎƻƳǇƭŝǘŜ ǇƻǳǊ ǉǳΩǳƴ ƘƻƳƳŜ Řǳ ƳŞǘƛŜǊ ǇǳƛǎǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜ ǎƛƳǇƭŜǎ ǘŃŎƘŜǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΦ 

Pour ƭΩƛƴǾŜƴǘŜǳǊΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦŀŎƛƭŜ de ŘƛǎŎŜǊƴŜǊ ǎƛ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ǉǳΩƛƭ ŀ ƻōǘŜƴǳ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ŘΩƛƴǾŜƴǘƛŦΦ Il se 
heurte à un biais cognitif : celui qui a obtenu le résultat a tendance à considérer ǉǳŜ ŎΩŞǘŀƛǘ à la portée de 
ƭΩƘƻƳƳŜ ŘŜ ƳŞǘƛŜǊΣ ǉǳƛ ƭǳƛ ǊŜǎǎŜƳōƭŜΦ wŀǇǇŜƭŜȊ Ǿƻǳǎ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƻǴ ǳƴ ŜƴŦŀƴǘ Ǿƻǳǎ ǇƻǎŜ ǳƴŜ ŘŜǾƛƴŜǘǘŜ ƻǳ 
une charade Υ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜΣ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ Ŝǎǘ 
« bête comme choux ». Mais quŜƭǉǳŜǎ ǎŜŎƻƴŘŜǎ ŀǾŀƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳŜ Ǿƻǳǎ ƴΩŀǾƛŜȊ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜΣ ƭa 
ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǎŜƳōƭŀƛǘ ƛƴǎƻƭǾŀōƭŜΦ tƻǳǊ ŀƛŘŜǊ Ł ōƛŜƴ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ǎƛ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴǾŜƴǘƛǾŜΣ 
ƛƭ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǳǘƛƭŜ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ǳƴ ǘƛŜǊǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝƴ ōǊŜǾŜǘΣ pour objectiver si le résultat peut 
şǘǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ŘΩƛƴǾŜƴǘƛŦΦ 

La réponse à la deuxième question, si le résultat considéré comme potentiellement brevetable mérite 
ŘΩşǘǊŜ ōǊŜǾŜǘŞΣ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 5ŞǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ōǊŜǾŜǘ ƴΩŀ ŘŜ sens que si 
ŎŜƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ {ƛƴƻƴΣ ƳƛŜǳȄ Ǿŀǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ 
dépôt. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǾŀǊƛŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ŘŜ ǎŀ ŎǳƭǘǳǊŜΣ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎΦ 

Pour une start-ǳǇΣ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘΩune demande de brevet peut ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 
investisseurs de la qualité du portefeuille brevet, et par la sécurisation des partenariats techniques et 
commerciaux. 

tƻǳǊ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ƻǳ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀnde de 
ōǊŜǾŜǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ « licensing », et protéger le «back-ground », les  connaissances techniques qui 
ƭǳƛ ǊŜǎǘŜƴǘ ŀŎǉǳƛǎŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǊŞŀƭƛǎŜƴǘ ǳƴŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜΦ 

Pour une PME oǳ ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎŜǊŀ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ǎŜǎ 
produits innovants et de préserver ses avantages compétitifs, et parfois aussi de disposer de « monnaie 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ » dans le cas où un concurrent menaçait de lui opposer un de ses propres droits de propriété 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΦ /ΩŜǎǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘŀƎŜ ŘŜǎ ǊƻƳŀƛƴǎ ζ Si vis pacem, para bellum (« Si tu veux la paix, 
prépare la guerre ») : les brevets ne sont pas destinés a priori à multiplier des contentieux judiciaires, mais 
Ǉƭǳǘƾǘ Ł ŘƛǎǎǳŀŘŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘǎ ŘŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ǾƻƛŜΦ 

Brevet ou secret ? 

Une alternative au dépôt de brevet consiste bien sur à conserver les résultats secrets.  

Le dépôt dΩǳƴŜ demande de brevet implique la publication, 18 mois après le déǇƾǘΣ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘƛƻƴΦ 
vǳƛŎƻƴǉǳŜ ǇƻǳǊǊŀ ŀƭƻǊǎ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘƛƻƴ décrite, dans tous ses détails. Le risque est 
alors ǉǳΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŀŎŎŝŘŜ Ł ǘƻǳǘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛŞŜ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ǉǳΩƛƭ 
est difficile voire impossible pour le breveté de prouver la contrefaçon. La question se pose tout 
particulièrement pour des inventions portant sur un procédé de fabrication, ne laissant pas de trace sur le 
produit finalement commercialisé. 

Le breveté ne sera en réalité pas totalement démuni :  

¶ En premier lieu, pour les brevets portant sur un procédé, le droit prévoit une inversion de la charge 
de la preuve : il peut être imposé au défendeur de prouver que le procédé utilisé pour obtenir un 
produit identique est différent du procédé breveté. Faute pour le défendeur d'apporter cette 
preuve, tout produit identique fabriqué sans le consentement du titulaire du brevet sera présumé 
avoir été obtenu par le procédé breveté lorsque le produit obtenu par le procédé breveté est 
nouveau et lorsque la probabilité est grande que le produit identique a été obtenu par le procédé 
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breveté, alors que le titulaire du brevet n'a pas pu, en dépit d'efforts raisonnables, déterminer quel 
procédé a été en fait utilisé. 

¶ En second lieu, le breveté peut recƻǳǊƛǊ Řŀƴǎ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭ Ǉŀȅǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ǉǳƛ ƭΩŀ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ǎŀ ƭƻƛ 
nationale, à une procédure de saisie-ŎƻƴǘǊŜŦŀœƻƴ ǇŀǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǳƴ ƘǳƛǎǎƛŜǊΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ 
en propriété industrielle ou un expert, pourra accéder à toutes les informations disponibles chez le 
ǇǊŞǎǳƳŞ ŎƻƴǘǊŜŦŀŎǘŜǳǊΦ hǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŀǊŜ ǉǳΩǳƴ ǇǊƻŎŞŘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ƴŜ ŦŀǎǎŜ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
documentation détaillée, notamment pour répondre à des exigences règlementaires ou pour la 
démarche qualité. 

[Ŝ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ōǊŜǾŜǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ǇǊƻŎŞŘŞ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞƳǳƴƛ ǇƻǳǊ ǊŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊŜŦŀœƻƴΦ 

Le secret devient par ailleurs de plus en plus fragile. Il peut être rompu : 

¶ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ƴŞƎƭƛƎŜƴŎŜ ƻǳ ǳƴŜ ƳŀƭǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻȅŞ ŀȅŀƴǘ ǉǳƛǘǘŞ 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊise,  

¶ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ όǇŜǳ ŘŜ  ǎŜŎǊŜǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ portant par exemple sur des formulations 
ǊŞǎƛǎǘŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳȄ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ƳƻŘŜǊƴŜǎύ, 

¶ ǎƻƛǘ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩǳƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘ ŀōƻǳǘƛǎǎŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŀǳǘƻƴƻƳŜǎ ŀǳ ƳşƳŜ 
résultat. 

Dans ce dernier cas, la situation peut être particulièrement critique, car si ce dernier décide de déposer une 
demande de brevet, celui qui avait fait le choix du secret peut se trouver potentiellement contrefacteur, 
dans les pays qui ne reconnaissent pas la notion de « droit de possession personnelle antérieure ». 

¦ƴŜ ŀǳǘǊŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŘƛǾǳƭƎǳŜǊ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǳƴ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ōǊŜǾŜǘŜǊΣ 
Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ garder secret : cela permet de « ŎƻǳǇŜǊ ƭΩƘŜǊōŜ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ǇƛŜŘǎ » des concurrents qui 
ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǘŜƴǘŞ ŘŜ ōǊŜǾŜǘŜǊ ǳƴ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ŀǳǊŀƛŜƴǘ ƻōǘŜƴǳ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜΦ 

En résumé, la question brevet ou secret ou divulgation volontaire est un vrai sujet, qui doit être étudié 
minutieusement afin de prendre la décision la plus adapté à un contexte donné. 

Conclusions 
/Ŝ ŎŀƘƛŜǊ ǎǇŞŎƛŀƭ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŞŎƭŀƛǊŜǊ ƭŜǎ ƛƴƎŞƴƛŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ōǊŜǾŜǘΣ Řŀƴǎ ǳƴ 
ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŦǊŀƎƛƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ .ǊŜȄƛǘΦ Lƭ ǾƛǎŜ ŀǳǎǎƛ Ł ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ 
ŘΩǳƴŜ ŀŦŦŀƛǊŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳȄ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎΣ Ƴŀƛǎ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ Ł ǘƻǳǘ ƛƴƎŞƴƛŜǳǊΦ 

Que retenir ? 

¶ le Brexit ne remet pas en cause la situation actuelle (consécutive à la création de l'Office européen des 
brevets). 

¶ Par contre il crée une grand incŜǊǘƛǘǳŘŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Řǳ ϦǇŀǉǳŜǘ 
unitaire" (dont l'intérêt pour les plus petits déposants peut être discuté). 

¶ En tout état de cause, les ingénieurs ont un rôle majeur pour développer une culture brevet, visant à : 

o Bien discerner, dans les résultats techniques, ceux qui pourraient être brevetés, afin de 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǎŜŎǊŜǘΣ ŘŜ ƭŜǎ ōǊŜǾŜǘŜǊΣ ƻǳ ŘŜ ƭŜǎ ŘƛǾǳƭƎǳŜǊ 
volontairement. 
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BREVET EUROPEEN ET BREXIT, QU’EST CE QUE CELA CHANGE POUR LES INGENIEURS FRANÇAIS ? 

o tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ǊƛŎƘŜ accessible par les bǊŜǾŜǘǎΣ Řŝǎ ƭŜ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘΩǳƴ 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 

o Anticiper les ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŜŦŀœƻƴ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
produit des brevets potentiellement opposables à ce produit. 

Les entreprises qui maîtrisŜƴǘ ōƛŜƴ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜǎ ōǊŜǾŜǘǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ƛƴŎƻƴǘŜǎǘŀōƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀǾŀƴǘŀƎŜΣ 
qui sera encore renforcé ǇŀǊ ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ǳƴƛŦƛŞ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭŜ ζ paquet brevet ». 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


